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Election de la reine de
La Celle

et des dauphines
Durant la soirée années 80 de
l’association des amis du Grignon,
le 11 avril,  il a été procédé à l’élection de
la reine de la Celle St Avant et de ses
dauphines pour le comice agricole.
Emeline LEGRAND a été élue reine de la
Celle Saint Avant, Axelle VOYDIE  1ère
dauphine, Fanny MONTEIL 2ème
dauphine et Alison JEFFRAY 3ème
dauphine.

Emeline ayant été élue 2ème dauphine de la reine du comice lors de
l’élection du 18 avril 2015, c’est  Axelle  qui sera la reine du char de la Celle
Saint Avant.

Le Comice et le Char

Le traditionnel comice agricole du canton se
déroulera cette année les 21, 22, 23 août  à
Descartes. La municipalité participera à cette
manifestation en confectionnant un char. Le
thème retenu est « La vie rurale en 1950 ».
Des élus, des bénévoles vont se réunir pour
organiser sa préparation dans un esprit de
convivialité début juillet.
Du travail, des idées autour d'une
thématique qui sera la vitrine de notre
commune. Les personnes qui souhaitent
rejoindre l'équipe sont les bienvenues.
Un plateau agricole, quelques planches, de
la peinture, des bonnes volonté pour
fabriquer un char qui servira d'écrin à nos
demoiselles Celloises élues reine et dau-
phines.
Venez nous aider :

contactez le 06 87 71 69 51

Comice agricole 
les 21, 22 et 23  août 2015

à Descartes

 
                 

                        

              
      

Tarifs garderie et cantine année 2015 - 2016
Cantine :

Garderie :

Maternelle Primaire
Domicilié sur la commune 3,25 € 3,35 €
Domicilié hors commune 3,45 € 3,55 €
Inscription exceptionnelle 3,70 € 3,70 €

Commune Hors commune
Forfait matin ou soir
sans mercredi 21,50 € 23,50 €
Forfait matin ou soir
avec mercredi 23,00 € 25,00 €
Forfait matin et soir
sans mercredi 40,00 € 42,00 €
Forfait matin et soir
avec mercredi 43,00 € 45,00 €
Inscription occasionnelle 3,00 € 3,00 €
Inscription exceptionnelle 3,00 € 3,00 €

     
      
     
  

   
     

    
 

     
   

  
     
    

  
    
   
    

  
    

  

Temps d’activités périscolaires (TAP)
La réforme a été appliquée dans notre école depuis la rentrée de  septembre
2013. Nous avons 103 élèves en moyenne qui participent entre 15h00 et
16h00 tous les mardis.
Cinq goupes répartis selon le niveau de classe sont proposés.
Deux personnes au minimum encadrent les groupes.
La photo, la danse, le sport, les activités manuelles, la musique, les jeux
ludiques, la lecture, etc ... ont été mis en place dans l’année scolaire.
Notre démarche pour l’année à venir est de proposer plus de diversification
avec de nouveaux ateliers, pour répondre aux besoins d’enrichissement des
enfants. Ces activités reprennent dès le jour de la rentrée,

soit le mardi 1er septembre.

 
 

    
   

 
   
   

   
   

 
      

       
      
      

  
   

           
     

         
   

        
        

     
      

       
         

         
        

  

       
     

          
        




